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Aujourd'hui Lundi 25 février Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-
BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine 
CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, 
Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel
JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ (quitte la séance 
à 16h05), Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
 

 



 

 

Communication des documents administratifs. Frais de copie. 
Régie de recette. Modification. Autorisation. 

 
M. Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’accès aux documents administratifs communicables constitue pour les administrations une 
prestation obligatoire de service public dont le bon fonctionnement est essentiel à la 
démocratie participative. Pour les citoyens, cet accès relève en effet de l’exercice d’une liberté 
fondamentale.  
 
La loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses propositions d’ordre administratif, social et fiscal, 
modifiée par la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979, par la loi n° 2000/321 du  
12 avril 2000 et par l’ordonnance 2005-650 du 6 juin 2005, érige en principe général le libre 
accès aux documents administratifs émanant des administrations. 
 
L’article 4 de la loi n°78-753 précise que la communication des documents s’exerce aux choix 
du demandeur et dans les limites des possibilités techniques de l’administration :  
- par consultation gratuite sur place, sauf si la préservation du document ne le permet pas;  

- sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du document, par la 
délivrance d’une copie sur un support identique à celui utilisé par l’administration, compatible 
avec celui-ci et au frais du demandeur, sans que ces frais puissent excéder les coûts de cette 
reproduction, dans des conditions prévues par décret ; 
- par courrier électronique et sans frais lorsque le document est disponible sous ce format. 
 
Le décret n°2005-1755 du 30 décembre 2005 pris pour application de la loi n°78-753 du 17 
juillet 1978 précise en ses articles 34 et 35 que les frais de reproduction et d’envoi des 
documents peuvent être mis à la charge du demandeur et que leur paiement préalable peut 
également être exigé. 
 
Le montant des frais pouvant être ainsi demandé est encadré par le décret n°2005-1755 et par 
arrêté interministériel du 1er octobre 2001 qui fixent un coût maximum hors frais d’envoi pour 
certains supports.  
 
Le coût des copies délivrées sur des supports ou dans des conditions non prévues dans le 
décret ou l’arrêté susvisés comprend le coût du support fourni au demandeur, le coût 
d’amortissement, le coût de fonctionnement du matériel utilisé pour la reproduction et le coût 
d’affranchissement selon les modalités d’envoi postal choisies par le demandeur.  
 
L’intéressé est avisé du montant total des frais à acquitter dont le paiement préalable peut être 
exigé.  
 
Une régie « permis de construire » a été créée par arrêté 98/2898 du 10 juin 1998, modifiée 
par arrêté du 3091/99 du 11 mai 1999. 
 
Dans le respect des conditions ci-dessus exposées, il appartient au Conseil Municipal de fixer 
le montant à acquitter pour la délivrance des différents supports.  
 
En conséquence, Mesdames, Messieurs, nous vous demandons de bien vouloir : 
 
- autoriser le Maire à modifier l'intitulé de la régie de recettes " Permis de construire " qui 
devient régie de recettes " Urbanisme et Aménagement ", et à en étendre l'objet, 



 

- retirer la délibération du 25 février 2002 D-20020083 " Accès aux documents administratifs 
Consultation des dossiers d'autorisation d'occupation du droit des sols.Modification du tarif des 
photocopies ". 
- fixer les tarifs de copie des documents administratifs à : 
 

 page format A4 noir et blanc     0.18 €
 page format A3 noir et blanc     0.36 €
 tirage de plan    5.00 €

 
- autoriser la demande d'un paiement préalable des frais de copie et d'affranchissement selon 
les 
modalités postales éventuellement choisies par le demandeur." 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Michel DUCHENE 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


